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EXTRA|T DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

N4arne de Btaye (33390)

L'an deux mitLe vingt-trois [e 21 mars, [e Conseil Municipal de [a Commune de Btaye étant
assemblé en session ordinaire. salte du conseil municipat, après convocatlon légale en
date du 15 mars 2023, sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de Btaye.

Etalent présents :

M. BALDES, Maire.
Mme SARRAUTE. M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU. Mme MERCHADOU, M

SABOURAUD , M. SERAFFON. Adloints, Mme HIMPENS, Mme GRANGEON' M CASTETS'

M DURANT, Mme THEUIL, M. CARDOSO, Mme HOLGADO, M. EYMAS, Mme SENTIER' M'

MOINET, Mme SANCHEZ, M. JOUBE, Conseilters Municipaux

Etaient excusés et représentés par pouvoir:
Mme DUBOURG à M. BALDES, Mme PAIN-GOJOSSO à M. CARREAU' Mme BAYLE à

Mme SARRAUTE, Mme BAUDERE à M. BROSSARD, M. RENAUD à Mme SENTIER

Etaient excusés:
M. ELIAS, Mme LUCKHAUS

Conformément à t'articte L - 2121-15 du Code Générat des Co[tecüvités Tenitoriales, M

EYMAS est étu secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0

5 - MoorrtcnrtoN DU RÈGLEMENT INTÊRlzuR DU CAMPING MUNICIPAL

Le Conseil Municipal détlbère à l'unanimité

Par délibération du 24 mai 2022,le conseil municipal a adopté le règtement intéIieuI du

camping municipat.

l[ est nécessaire d'y apporter des modifications notamment :

o sut les conditions d'accueil et de sewices :

o horalres du bureau d'accueil:

' semaine:10h00 à 12h00 et de 17h00 à 20h30

' week-end et jours fériés : 10h00 à 12h00 et de 17h30 à 20h30

o mise à .lour des emPlacements : 31

o dates d'ouverhlre du camping: du 1"'mai au 15 octobre

. ainsi que des éléments retatifs à [a sécurité
o capacité d'accueil totate:93 personnes'

It est proposé au Conseil Municipat d'approuver [e nouveau lègtement intérieur tel que

présenté en annexe.

La commission n'2 (Cutture / Tourisme/ Unesco/ Jumelages/ Animation Patrimoniale)

s'est réunie [e 6 mars 2023 et a émis un avis favorabte'

Fait et adopte à t'unantmité en séance, les lours, mols et an susdlts :

Laprésentedélibérationpeurfairel,ob]eld,unrecourspourexcèsdepouvoirdevantleTribunalAdmlnlstrahfde
Boràeaux dans un délai de deux mois à compter de sa pubiication et de sa réception par le représenrant de i'Ftât

Conseillers en exercice : 7
Conseillers présents : 20
Conseitters votants : 25



Pour [e Maire empêché,
Madame Béatrice SARRAUTE
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